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Ordre Public

La Force de Police
Irlandaise 

En République d'Irlande, les forces de
police s'appellent les Garda Síochana
(gardiens de la paix) on les appelle
plus souvent le Garda ou au pluriel
plural les Gardaí (prononcé gardi).
Les policiers ne sont pas armés, ils
sont très sympathiques et sont au
service de l'ensemble de la
collectivité. Les numéros d'urgence de
la police sont le 999 et le 112.
Cependant, il n'est pas toujours
besoin d'une urgence pour contacter
les Gardaí – si vous êtes en difficulté,
vous pouvez contacter les Gardaí et
vous les trouverez coopératifs et
serviables.

Si pour une raison ou une autre un
Garda vous demande une preuve
d'identité, soyez coopératif et
présentez la pièce d'identité et les
documents qui vous sont demandés.
Il est recommandé de rester poli et
calme en toutes circonstances. Le
Garda doit vous indiquer pourquoi
vous êtes interpellé, dans le cas
contraire, vous devez en demander la
raison. Dans le cas peu probable où
vous seriez arrêté, vous devez être
traité avec impartialité, poliment et
avec respect. Les Gardaí sont régis
par un code de conduite formel qui
reconnaît vos droits, y compris le droit
de consulter un avocat (voir ci-
dessous).

Aide judiciaire 

Si vous avez besoin d'aide judiciaire
(legal advice and assistance), vous
pouvez contacter un avocat (a
solicitor). Vous trouverez les
coordonnées des avocats dans les
Pages Jaunes. Si vous ne pouvez pas
vous permettre un avocat, vous avez
peut-être droit à l'aide judiciaire (en
général uniquement les affaires de
droit civil). L'aide judiciaire est à la
disposition des ressortissants
étrangers quelle que soit leur
situation, si leurs ressources se

Le commissariat principal (Garda
Station) de Cork est situé à
Anglesea Street, Cork. 
Tél 021 4522000 

Section Immigration, 
Tél 021 4522086 

Vous pouvez également contacter
la ligne confidentielle des Gardai
(Garda Confidential Line), 
Appel gratuit 1800 666111

Coordonnées
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situent en dessous d'un certain seuil
(mais il ne faut pas négliger qu'il y a
souvent de longues listes d'attente).
Des séances d'aide judiciaire ont
également lieu dans le CIC (Centre
d'Information des Citoyens) du centre
ville (voir page ii).

Si vous êtes demandeur d'asile et que
votre procédure de demande d'asile
est en cours, vous pouvez avoir accès
à l'aide judiciaire par le biais du
Service Légal aux Réfugiés (Refugee
Legal Service). 

Discrimination  

La loi indique que vous ne devez pas
être victime de discrimination directe
ou indirecte dans la provision d'un
grand nombre de biens ou de services,
tels que le logement, les loisirs, les
facilités de crédit et transactions

bancaires, le transport et l'éducation)
pour une ou plusieurs des raisons
suivantes: sexe, situation familiale,
religion, âge, handicap, orientation
sexuelle, race, nationalité et origine
ethnique. Il existe également une loi
qui interdit l'utilisation publique de
mots, de documents écrits ou de
comportements qui puissent entraîner
la haine à l'égard de groupes
spécifiques. 

Si vous souffrez de harcèlement, vous
pouvez contacter les Gardaí à
Anglesea Street ou appeler le tél 021
4522000 pour obtenir des conseils. 

Si vous estimez avoir été victime de
discrimination, vous pouvez vous
plaindre auprès du Equality Tribunal
(Tribunal des questions d'égalité) mais
ceci doit être effectué dans un délai de
2 mois à compter de l'incident. Pour
tout conseil initial concernant une
affaire, vous pouvez contacter Equality
Authority.

Legal Aid Board, 
1A South Mall, Cork. 
Tél 021 4275998, ou
Legal Aid Board, North Quay
House, Popes Quay, Cork. 
Tél 021 4551686. 

Refugee Legal Service
Jones Engineering Building, 
Euro Business Park, Little Island,
Cork. 
Tél 021 451000. 
Appel gratuit 1800 202420.

Coordonnées

Equality Authority
2 Clonmel Street, Dublin 2. 
Tél 01 4173333 ou
appel local No 1890 245545,
www.equality.ie 

Equality Tribunal,
3 Clonmel Street, Dublin 2
Tél 01 4174100
appel local 1890 344424

Coordonnées




